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Une nouvelle voie pour le Collège

Chères et chers collègues,

Ces dernières semaines ont été fertiles en 
émotions. C’est avec beaucoup de fierté et de 
bonheur que j’ai vécu mon élection à la prési-
dence du Collège des médecins du Québec. Mais 
c’est non sans un pincement au cœur que je 
quitte l’exercice de la médecine. Médecin jus-
que « dans l’âme » depuis 35 ans, j’ai établi au 
cours de ces années une relation étroite avec 
mes patients qui ont toujours été au cœur de 
ma pratique. Ceux-ci demeureront toujours 
présents dans mes préoccupations de président-
directeur général d’un organisme voué notamment 
à la protection du public.

Mon expérience clinique sur le terrain et les 
divers postes que j’ai occupés dans le réseau de la santé m’ont permis 
d’être un témoin privilégié et un participant à l’évolution de la médecine 
au cours des dernières années. En tant que membre du Conseil d’adminis-
tration (CA) depuis 18 ans, vice-président du CA et président du comité 
des finances pendant 10 ans, j’ai été à même de constater les enjeux et les 
nouveaux défis auxquels notre profession doit faire face.

Se réinventer
Les défis auxquels nous sommes confrontés nécessitent des changements 
importants dans notre façon de faire et nous forcent à innover. Nous 
devons apprendre à agir dans une plus grande collégialité et à aborder les 
problèmes sous un angle nouveau. Je crois fortement que tous les mem-
bres de la communauté médicale doivent travailler ensemble pour 
s’adapter aux nouvelles réalités et faire preuve d’ouverture, de vision et 
d’imagination.

Se rassembler
Ma vision du Collège est à la fois claire et rassembleuse. Je souhaite que 
celle-ci réponde aux attentes des médecins et du public.

Pour y arriver, je m’engage, avec l’appui des membres du Conseil d’admi-
nistration, des médecins et du personnel du Collège, à consacrer tous les 
efforts requis en vue d’atteindre les objectifs suivants au cours des qua-
tre prochaines années :

n		 préparer les médecins aux défis de la gestion intégrée des maladies 
chroniques et des autres enjeux de soins chez une population vieillissante;

n		 explorer de nouvelles solutions pour améliorer les problèmes d’accès 
aux services médicaux, particulièrement dans la grande région de 
Montréal;

n		  contribuer activement au processus d’informatisation des dossiers 
médicaux, qui accuse un retard inacceptable, pour rendre accessible 
rapidement l’information clinique.

n	 forger une collégialité médicale plus forte  
	 axée sur une communication productive  
	 entre les médecins de famille et les médecins  
	 spécialistes afin d’offrir une continuité de  
	 soins optimale à la population.

Par ailleurs, sur le plan de l’administration du 
Collège, je m’engage à :
n	 maintenir et garantir l’impartialité dans la  
	 gestion des affaires du Collège et dans le  
	 traitement des dossiers;
n	 réviser les règles de régie interne;
n	 rechercher des solutions constructives et  
	 efficaces pour diminuer le nombre de  
	 demandes de révision concernant le traite- 
	 ment des plaintes;
n	 garantir aux jeunes médecins une plus  
	 grande place aux différents paliers décision- 
	 nels, y compris au Collège;

	 	 n	 dynamiser la gouvernance du Collège.

Se reconnaître
Pour réaliser ce programme, j’ai l’intention de m’appuyer sur les valeurs 
que je prône depuis toujours : la collégialité, la fiabilité, l’intégrité et la 
transparence.

Ceux qui me connaissent bien savent que j’exerce un leadership qui privi-
légie l’écoute des autres. Je suis de ceux qui croient qu’un bon capitaine 
sait reconnaître et stimuler les bons coups et les bonnes idées. C’est donc 
ensemble que nous pourrons réaliser ce programme qui peut paraître ambi-
tieux à première vue mais qui, je n’en doute pas, peut être réalisé avec la par-
ticipation de tous.

Le Collège des médecins est une institution respectée, souvent consultée 
et écoutée parce qu’elle véhicule des valeurs d’humanisme, de compé-
tence et d’ouverture. Elle doit conserver sa rigueur, sa crédibilité et son 
indépendance. Fort heureusement, je peux compter sur l’appui indéfecti-
ble de son secrétaire, le Dr Yves Robert, de ses directeurs chevronnés et 
d’une équipe dévouée pour ce faire. 

Je ne peux passer sous silence le formidable accueil qui m’a été réservé 
à mon arrivée au Collège à titre de président-directeur général et qui m’a 
fait chaud au cœur. Je remercie également tous ceux qui m’on épaulé 
durant ma campagne ainsi que les membres du Conseil d’administration.

En ce début d’année, je nous souhaite une année créative, positive et 
ouverte à de nouvelles solutions. Je vous invite tous à faire route avec 
nous dans cette nouvelle voie.

Charles Bernard, M.D.
Président-directeur général



4 |   LE COLLÈGE   |    Hiver  2011   |   Volume 51   |   N° 1

| m o t  d u  p r é s i d e n t

A New Course for the Collège

Dear colleagues:

These past few weeks have been brimming with 
emotions. I am extremely pleased and proud to 
have been elected President and CEO of the 
Collège des médecins du Québec. However, it is 
not without a twinge of sadness that I leave the 
practice of medicine. Totally dedicated to my 
role as a physician over the course of 35 years, I 
established very close ties to the patients who 
constituted the heart of my practice during that 
time. Of course, they will remain the focus of my 
concerns as President and CEO of an organiza-
tion devoted to protecting public well-being.

My clinical experience on the ground and the 
various different positions I have held within 
the healthcare network have enabled me to be a privileged witness to and 
participant in the evolution of medicine over the years. As a member of 
the Collège’s Board of Directors for 18 years, and having served as 
Vice-Chairman of the Board and President of the Finance Committee for a 
decade, I have also come to clearly recognize the issues and the new 
challenges our profession must confront.

Reinventing
The new challenges facing us demand that we make significant changes in 
how we operate, and they require that we become more innovative. We 
must learn how to act with greater collegiality and to approach problems 
from different angles. I strongly believe that all the members of the medi-
cal community must work together to adapt to the new realities and show 
a spirit of openness, vision and imagination.

Regrouping
My vision of the Collège is both clear and rallying. I sincerely hope that this vision 
is closely aligned with the expectations of physicians and the public alike.

With the support of the members of the Board, physicians and Collège 
personnel, I am committed to sparing no effort to achieve the following 
objectives over the next four years in order to realize this vision:

n		 prepare physicians to meet the challenges of integrated chronic 
disease management and other healthcare issues associated with an 
aging population;

n		 explore new solutions for improving access to medical services, 
particularly in the Greater Montreal region;

n		 actively contribute to accelerating the presently sluggish process of 
computerizing medical files in order to provide quicker access to 
clinical information;

n	 forge a stronger medical collegiality  
	 focused on productive communication  
	 between family doctors and medical  
	 specialists so as to offer the population  
	 optimal continuity of care.

Moreover, from an administration standpoint, I am 
devoted to:
n	 maintaining and guaranteeing impartiality in  
	 the management of the Collège’s affairs;
n	 reviewing the rules of internal management;
n	 searching for constructive and effective  
	 solutions to reduce the number of revision  
	 requests related to complaint resolution;
n	 assuring young physicians greater involvement  
	 at the various decision making levels, including  
	 within the Collège;
n	 revitalizing Collège governance.

Recognizing
To bring this program to fruition, my actions will be fuelled by a set of 
principles that I have embraced throughout my career — collegiality, 
reliability, integrity and transparency.

Those who know me also know that my leadership style is based on atten-
tiveness to others. I am of the firm belief that a good captain knows how 
to recognize and stimulate positive accomplishments and ideas. As such, 
it is by working together that we will be able to realize this program, 
which may seem quite ambitious at first glance, but which I am fully confi-
dent can be carried out with everyone’s participation.

The Collège des médecins is a respected organization that is frequently 
consulted and heeded because it embodies the values of humanism, 
competency and openness. The Collège must maintain its rigour, its 
credibility, and its independence. It is certainly gratifying to know that I 
can count on the steadfast support of our Secretary, Dr. Yves Robert, our 
seasoned Directors, and of our entire dedicated team.

I cannot overstate the tremendously heart-warming welcome I received 
upon assuming my position as President and CEO of the Collège. My sin-
cere thanks go out to all those who supported me during my campaign, as 
well as to the members of the Board of Directors.

As we embark on 2011, I wish us all a positive year of creativity and open-
ness to new solutions, and I invite you enthusiastically to join us in setting 
out along our new course.

Charles Bernard, M.D.
President and Chief Executive Officer
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Nouvelle équipe, nouveau départ

C’est avec plaisir et une grande fierté que nous 
vous présentons dans ce numéro notre Conseil 
d’administration, dont plus du tiers des mem-
bres sont nouveaux, ainsi que notre président-
directeur général, récemment élu, le docteur 
Charles Bernard.

Qu’il me soit permis de féliciter tous les élus et 
de remercier les vingt-quatre autres médecins 
d’avoir soumis leur candidature aux postes 
d’administrateurs. Jamais les élections au 
Collège n’ont suscité autant d’intérêt.

Les 20, 21 et 22 octobre derniers ont constitué 
des journées de travail et de formation impor-
tantes pour les membres du Conseil d’adminis-
tration. Le 20 octobre a été consacré à l’accueil 
des dix nouveaux administrateurs qui ont pu se 
familiariser avec les enjeux et les grandes orien-
tations du Collège à l’occasion de rencontres 
avec les directeurs du Collège. Des séances 
de formation ont réuni tous les membres du Conseil d’administration 
le 21 octobre en après-midi. Les administrateurs ont ainsi pu prendre 
connaissance des récents développements relatifs à l’interprofes-
sionnalisme et à la nouvelle réglementation concernant la délivrance 
des permis et des certificats de spécialiste.

L’élection du président-directeur général, suivie de celle des nouveaux 
membres du comité exécutif, le 21 octobre, a été, il va sans dire, l’élément 
marquant de ces trois jours d’activités. Dès le lendemain, à l’occasion de la 
première séance du nouveau Conseil d’administration, tous les administra-
teurs se sont mis à la tâche avec un engagement, une solidarité et un 
enthousiasme exemplaires, dont je peux témoigner.

L’équipe de la permanence du Collège continuera à appuyer le Conseil 
d’administration et son comité exécutif dans l’exercice de leurs mandats 
et l’accomplissement de la mission du Collège, qui est de protéger le public 
par l’exercice d’une médecine de qualité de la part de ses membres.

Un merci sincère à vous tous, collègues, d’avoir élu des administrateurs de 
mérite, dévoués à leur profession. Ils représentent fidèlement les méde-
cins que nous sommes, soucieux d’offrir les meilleurs soins médicaux, les 
meilleurs services possibles à nos patients, à la population du Québec.

La nouvelle équipe est déjà à pied d’œuvre et la nouvelle année s’annonce 
prometteuse pour le Collège des médecins du Québec.

Bonne année et bonne santé à vous tous.

Yves Robert, M.D. 
Secrétaire
yrobert@cmq.org 

A New Team… A New Start

It is with great pleasure and pride that we intro-
duce to you, in this issue, the members of our 
Board of Directors — one third of whom are new 
— as well as our recently elected President and 
CEO, Dr. Charles Bernard.

I would like to take this opportunity to congratu-
late all of these newly voted in individuals, and 
to thank the 24 other physicians who submitted 
their candidacies for a Directorship position. 
Never before have the Collège’s elections 
sparked so much interest.

This past October 20, 21 and 22 were busy 
days during which the members of the Board 
were focused on some very important work 
and training. October 20 was dedicated to wel-
coming the 10 new Directors and familiarizing 
them with the Collège’s key issues and funda-
mental directions during meetings with the 
Collège’s managers. The following afternoon, 

all Board members took part in a series of training sessions primarily 
addressing recent developments related to interprofessionalism and 
the new regulation concerning the issuance of permits and specialist’s 
certificates.

Needless to say, the election of the President and CEO on October 21, 
followed by that of the new members of the Executive Committee, consti-
tuted the highlights of these three days brimming with activity. As of the 
22, at the first meeting of the new Board of Directors, everyone was ready 
to get down to work with a spirit of, what I can assure you, was exemplary 
commitment, solidarity and enthusiasm. 

For their part, our full-time personnel will continue to support the Board 
and Executive Committee in accomplishing their mandates and fulfilling 
the Collège’s mission, which is to protect the public through the practice of 
quality medicine by its member physicians.

I extend my most sincere thanks to all of you, my colleagues, for having 
elected such qualified Directors deeply dedicated to their profession. They 
truly represent the physicians that we are — devoted to offering the best 
possible medical care and services to our patients and the Québec popula-
tion at large.

The new team is ready to meet the challenges that lie ahead, and the new 
year holds great promise for the Collège des médecins du Québec.

I wish you all a year full of health and happiness.

Yves Robert, M.D.
Secretary
yrobert@cmq.org
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Conseil d’administration 
Dr Louise Authier
Médecine de famille
Montréal, 2010-2014

Dr Charles Bernard
Médecine de famille
Québec, 2008-2012

Dr Aurore Côté
Pneumologie
Montréal, 2010-2014

Dr Josée Courchesne
Médecine de famille
Montérégie, 2010-2014

Dr Luc Dallaire
Médecine de famille
Chaudière-Appalaches, 
2008-2012

Dr François Desbiens
Médecine de famille
Outaouais, Abitibi- 
Témiscamingue, 2008-2012

Dr Guy Dumas
Médecine de famille
Mauricie, Centre-du-Québec, 
2008-2012

Dr Pierre Fiset
Anesthésiologie
Montréal, 2010-2014

Dr France Laurent Forest
Médecine de famille
Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, 
Îles-de-la-Madeleine, 
2008-2012

Dr Carolyn R. Freeman
Radio-oncologie
Montréal, 2010-2014

Dr Michel Garner
Médecine d’urgence
Montréal, 2010-2014
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2008-2012
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Chirurgie générale
Estrie, 2008-2012

Dr Julie Lajeunesse
Médecine de famille
Montréal, 2010-2014

Dr Julie Lalancette 
Médecine de famille
Lanaudière, Laurentides, 
2008-2012

Dr Marie-Hélène LeBlanc 
Cardiologie
Québec, 2008-2012

Dr Jean-Marc Lepage 
Médecine de famille
Montérégie, 2008-2012

Dr Bernard Lespérance
Oncologie
Montréal, 2010-2014

Dr Markus C. Martin 
Obstétrique-gynécologie
Montréal, 2010-2014

Dr André Rioux 
Médecine de famille
Laval, 2010-2014
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Université de Sherbrooke
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Vice-doyen à la formation postdoctorale
Université McGill
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Vice-doyen aux études médicales postdoctorales 
Université Laval
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Vous connaissez déjà sa vision et ses 
objectifs à titre de président-directeur 
général (voir le Mot du président en page 3 ).  
Nous vous invitons maintenant à faire 
connaissance avec l’homme, dans un for-
mat qui se veut ludique et non exhaustif.

  Spécialité : Médecine de famille
  Âge : 58 ans
  Statut : Marié, père et papi

1.	 Le principal trait de mon 
caractère :

	 Dynamisme et optimisme

2.	 Ce que j’apprécie le plus chez 
mes amis :

	 Leur sincérité et leur fidélité

3.	 Mon loisir préféré :
	 Les voyages

4.	 Mes héros dans la fiction :
	 n	 Perry Mason, pour sa recherche de  

	 vérité et de justice
	 n	 Hercule Poirot, pour son intelligence  

	 et son adresse
	 n	 James Bond, pour sa flamboyance  

	 et son charisme
	 n	 Agrippine et Iznogoud, cinglants et  

	 tellement divertissants

5.	 Mes héros dans la vie réelle :
	 n	 Abraham Lincoln et Martin Luther  

	 King, pour la défense et le respect 	
	 des autres

	 n	 Marie Curie et Louis Pasteur, pour le  
	 goût du savoir

	 n	 Albert Schweitzer et Lucille Teasdale,  
	 pour le don de soi et la générosité

	 n	 Nelson Mandela, pour la persévérance  
	 et la détermination

6.	 Les fautes qui m’inspirent le 
plus d’indulgence :

 	 Quand elles découlent de la naïveté ou 
de l’ignorance

7.	 Ce que je déteste le plus :
 	 Le mensonge et l’hypocrisie

8.	 Sur une île déserte, j’apporte :
 	 Des tonnes de magazines et de livres (et 

un peu de nourriture quand même !)

9.	 Ma plus belle réussite personnelle :
 	 Ma famille, et de loin

10.Ma plus belle réussite 
professionnelle :

 	 Être médecin et, plus récemment, 
accéder à la présidence du Collège 
des médecins

11.Un remède quand tout semble 
difficile  :

 	 Le bord de la mer

12.Un objectif  à atteindre :
 	 Réaliser avec succès mon mandat à 

titre de président du Collège

13.Un conseil à donner aux jeunes 
médecins :

 	 Écouter les patients

14.Si je n’étais pas médecin, je serais :
 	 Cinéaste

15.	Pour assurer une médecine de 
qualité, il faut :

 	 Écouter, rassurer, utiliser les meilleures 
connaissances et travailler !

Le Dr Charles Bernard en 15 questions

Sous différentes formes, personnalisées selon les magazines qui le publient, le questionnaire de Proust* est devenu 
un classique du journalisme. Il permet de définir sommairement l’état d’esprit du moment de l’interviewé et certains 
aspects de sa personnalité. Nous avons adapté ce questionnaire et proposé au Dr Bernard de se prêter à l’exercice, ce 
qu’il a gentiment accepté.

Résumé biographique
En 1975, le Dr Charles Bernard a obtenu son doctorat en médecine de l’Univer-
sité Laval. Au cours des 35 dernières années, il a exercé la médecine dans la 
région de Québec, où il a fondé la clinique médicale de l’Université Laval. Entre 
1986 et 1994, le Dr Bernard a agi à titre de chef du département de médecine 
générale de l’Hôpital Laval. Tout au long de sa carrière, il s’est également investi 
dans la formation de la relève médicale en participant à plusieurs comités académi-
ques de l’Université Laval. Il y a été, durant 18 ans, membre du comité d’admission 
de la faculté de médecine. Le Dr Charles Bernard compte aussi à son actif de nom-
breuses présentations dans le cadre d’activités d’enseignement ou de congrès.

En 1992, il se joint à l’équipe du Collège des médecins du Québec à titre d’ad-
ministrateur pour représenter la région de Québec. Il a aussi occupé le poste de 
vice-président du Collège durant une dizaine d’années et a présidé pendant 10 ans 
le comité des finances avant d’être nommé, le 21 octobre dernier, à la tête du 
Collège des médecins du Québec.

Le Dr Charles Bernard et son épouse, le Dr Paule 

Lavigne-Bernard

	

* Proust découvre ce test à la fin du XIXe siècle, alors qu’il est 
encore adolescent. Ce jeu anglais datant au moins des 
années 1860 était nommé Confessions. À cette époque, ce 
genre de jeu est en vogue; la mode vient d’Angleterre : les 
questionnés peuvent y dévoiler leurs goûts et leurs aspira-
tions. (source : Wikipédia)
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conférences de presse

mise au point sur l’hypothèse du Dr Zamboni

Insuffisance vasculaire céphalorachidienne chronique (IVCC) 
et sclérose en plaques 

Enquête visant la relecture de mammographies

À l’occasion d’une conférence de presse tenue le 9 novembre, le 
Collège des médecins du Québec et ses experts ont fait le point 
quant à l’hypothèse, émise en 2009 par le Dr Paolo Zamboni, sur 
le lien possible entre l’insuffisance vasculaire céphalorachidienne 
chronique (IVCC) et la sclérose en plaques. Le Collège est d’avis 
que les connaissances actuelles ne permettent pas aux méde-
cins de pratiquer au Québec, en dehors d’un cadre de projet de 
recherche, ce traitement qui est pour le moment non reconnu par 
la communauté scientifique médicale.

Par ailleurs, le Collège recommande aux personnes attein-
tes de sclérose en plaques de ne pas consulter les cliniques de 
tourisme médical qui offrent prématurément ces traitements  
en se préoccupant peu de leur efficacité et des effets secondaires. 
Des études nord-américaines sont actuellement en cours et 
s’avèrent nécessaires pour mieux comprendre la prévalence de 
l’IVCC et déterminer la suite de la recherche sur l’approche 
proposée par le professeur Zamboni.

Le 11 novembre dernier, à l’occasion d’une conférence de presse, 
le Dr Charles Bernard, président-directeur général, et le Dr Yves 
Robert, secrétaire du Collège des médecins du Québec ont fait 
état de la décision du comité exécutif  du Collège de tenir une 
enquête visant la relecture d’examens radiologiques, princi-
palement des mammographies, à la suite du constat qu’un 

radiologiste éprouvait des problèmes de qualité d’exercice. Pour 
organiser cette activité de relecture qui concerne des examens 
effectués aux cliniques Radiologie Fabreville (Laval), Radiologie 
Jean-Talon Bélanger et Radiologie Domus Médica (Montréal), le 
comité exécutif  a nommé deux médecins enquêteurs.

Les enquêteurs ont confié à des radiologistes la relecture de 
toutes les mammographies et scannographies effectuées par ce 
radiologiste au cours des deux dernières années. Les résultats de 
l’enquête seront rendus publics dès que possible. 

Étant donné que cette enquête touche plus d’une région, il a 
été convenu que l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Laval et sa direction de santé publique coordonneront l’ensemble 
de l’intervention.

conseil	 Comité
d’administration	 exécutif

25 mars 2011	 26 janvier 2011

	 24 février 2011

De gauche à droite : Dr Yves Robert, secrétaire du Collège des médecins, Dr Marc 

Girard, président de l’Association des neurologues du Québec, Dr Charles Bernard, 

président-directeur général du Collège des médecins, Dr Guy Dumas, administrateur 

au Collège des médecins, Dr Frédéric Desjardins, président de l’Association des 

radiologistes du Québec.
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communiqué

Intégration et reconnaissance des médecins diplômés à l’étranger

À l’occasion du dévoilement, le 16 novembre 
dernier, des conclusions de la Commission  
des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse du Québec sur les médecins diplô-
més à l’étranger, le Collège a tenu à rappeler le 
travail accompli par l’ordre pour favoriser la 
reconnaissance des compétences des médecins  
formés à l’étranger au cours des dernières 
années. Ces efforts s’intensifieront à court 
et à moyen termes avec la collaboration des 
autres partenaires concernés, les facultés 
de médecine du Québec et le ministère de 
la Santé et des Services sociaux, qui parta-
gent cette responsabilité d’intégration. 

À  l ’ a g e n d a |

Contactez-nous : 1.866.831.9077 | www.ofys.net | www.infodata.ca

Nouveau logiciel clinique
Accessible de PARTOUT!

Un produit développé par

Logiciels

Ofys
LOGICIEL GESTIONNAIRE

Donnez des ailes à votre pratique!

Index patient | Rendez-vous | Prescripteur | Note clinique



|   LE COLLÈGE   |    Hiver  2011   |   Volume 51   |   N° 110

L’édition 2010 du document ALDO-
Québec ( les aspects légaux, déonto-
logiques et organisationnels de la méde-
cine au Québec) est accessible depuis 
l’automne dans le site Web du Collège. 

Cette version diffère passablement 
de la précédente puisqu’en plus de la 
mise à jour habituelle, les auteurs ont 
procédé à une révision complète de la 
section qui portait sur l’exercice médi-
cal en cabinet. 

Cette section s’intitule maintenant 
L’exercice hors établissement, ce qui per-
met de discuter des nouveaux modèles 
organisationnels, comme les coopératives 
de santé ou les centres médicaux spécia-
lisés, qui ne cessent d’émerger et de sou-
lever des questions que les cabinets de 
médecins ne posaient pas nécessairement. 

Visant d’abord les candidats au per-
mis d’exercice de la médecine au Québec, 
le document ALDO est devenu au fil des 

ans une référence pour tous les médecins 
exerçant au Québec.

Depuis plusieurs années, le Collège 
développe progressivement la section 
sécurisée de son site Web afin de facili-
ter le traitement des formulaires à rem-
plir tout au long du programme d’études 
médicales jusqu’à l’inscription au tableau 
de l’ordre. Les transactions en ligne sont 
sécuritaires, rapides et présentent de 
nombreux avantages par rapport aux 
formulaires traditionnels imprimés. 

Depuis le 1er novembre 2010, deux 
nouveaux formulaires électroniques 
sont disponibles. D’une part, les étudiants 

en médecine peuvent effectuer leur 
demande d’immatriculation en ligne. 
D’autre part, les médecins qui sont déjà 
titulaires d’un permis d’exercice au 
Québec et qui souhaitent faire leur 
première demande d’inscription au 
tableau de l’ordre peuvent maintenant 
procéder au moyen du site transac-
tionnel. Ces nouvelles fonctionnalités 
s’ajoutent aux formulaires électroni-
ques existants.

D’autres développements sont prévus 
prochainement. 

ALDO-Québec 

 Nouveaux formulaires en ligne 

| NOUVEAUTÉ         s  SITE     WE  B

Depuis le 25 novembre dernier, deux 
nouveaux règlements sont en vigueur :

Le Règlement sur les spécialités 
médicales a pour effet  :
n	 de reconnaître la médecine de 

famille comme spécialité; 
n	 de reconnaître 18 autres nouvelles 

spécialités, dans un contexte 
d’harmonisation avec les spécia-
lités reconnues par le Collège 
royal des médecins et chirurgiens 
du Canada;

n	 d’harmoniser le nom des spéciali-
tés du Collège des médecins du 

Québec avec ceux utilisés par le 
Collège royal. 

Le Règlement sur les conditions 
et modalités de délivrance du 
permis d’exercice et des 
certificats de spécialiste : 
n	 modifie la durée de la formation en 

pédiatrie et en médecine interne 
de telle sorte qu’elle sera doréna-
vant de 48 mois plutôt que de 60 
mois, conformément aux normes 
et exigences de formation établies 
par le Collège royal pour ces deux 
spécialités; 

n	 définit les normes d’équivalence et 
les procédures à suivre pour obtenir 
un certificat de spécialiste dans 
l’une des 18 nouvelles spécialités. 

Outre une infolettre envoyée le 
25 novembre dernier, les médecins 
ont reçu à la fin novembre un avis les 
informant des nouvelles dispositions. 
Le certificat de spécialiste en méde-
cine de famille sera envoyé aux méde-
cins de famille d’ici la fin janvier 2011. 

	http://www.cmq.org (section Membres, 
Accès rapide : Nouvelles spécialités)

Nouvelles spécialités reconnues par le Collège des médecins
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Plusieurs technologues en imagerie 
médicale ont acquis une compétence 
particulière en cours d’emploi, encadrés 
par les médecins spécialistes avec qui 
ils travaillent. 

L’Ordre des technologues en imagerie 
médicale et radio-oncologie (OTIMRO), 
appuyé par le Collège des médecins du 
Québec (CMQ), l’Association des radiolo-
gistes du Québec (ARQ), l’Association des 
cardiologues du Québec (ACQ) et l’Asso-
ciation des obstétriciens-gynécologues du 
Québec (AOGQ), fait des démarches pour 
établir la structure d’un programme de 
formation initiale en échographie (ultra-
sonographie) accessible à ses membres et 
reconnu. 

Dans le contexte actuel, en l’ab-
sence de cette formation initiale, tous 
les acteurs ci-dessus mentionnés ont 
convenu, à l’occasion d’une rencontre 
organisée par le Collège des médecins 
du Québec en mai 2010, qu’un médecin 
spécialisé dans le domaine de l’échogra-
phie effectuée (cardiologie, obstétrique-
gynécologie ou radiologie diagnostique) 
doit être sur place lorsqu’un technolo-
gue en imagerie médicale effectue une 
échographie. Pour satisfaire à cette exi-
gence, le médecin doit être physique-
ment dans l’édifice où l’examen est réa-
lisé. Il doit être accessible rapidement 
pour assister le technologue en image-
rie médicale si celui-ci a des questions 
ou éprouve des difficultés à compléter 
l’examen. Le médecin ne peut être à 
distance. 

Il n’existe qu’une exception à cette 
règle : dans les régions isolées où il n’y 
a pas de médecin spécialiste dans le  
domaine concerné (cardiologie, obstétrique- 
gynécologie ou radiologie diagnostique), 
le Collège des médecins du Québec et 

l’Ordre des technologues en imagerie 
médicale et radio-oncologie détermi-
neront les modalités d’encadrement 
de la réalisation de l’échographie et de 
son interprétation. L’accessibilité à des 
services et à des soins de qualité est 
une réelle préoccupation pour les deux 
ordres dont le mandat premier est la 
protection du public. 

Il convient de souligner que l’OTIMRO 
a la possibilité de reconnaître à ses  
membres les compétences acquises  
par une expérience de travail ou leur  
accorder une équivalence de forma-
tion dans le domaine de l’échographie. 
Un technologue en imagerie médicale 

qui obtiendrait cette reconnaissance 
ou cette équivalence pourrait exercer 
sans la présence sur place d’un médecin 
spécialiste dans le domaine de l’écho-
graphie effectuée. 

Le comité exécutif de l’OTIMRO et 
celui du CMQ ont approuvé cette politique, 
en vigueur depuis le 1er octobre 2010. Ils 
ont également approuvé la diffusion de 
cet avis à l’ensemble des professionnels 
concernés et des organisations dont le 
ministère de la Santé et des Services 
sociaux, l’Association québécoise des 
établissements de santé et services 
sociaux et les agences de la santé et des 
services sociaux.

l e s  m a n c h e t t e s  |  

L’échographie est un examen complémentaire rapide, facile à réaliser et de plus en plus demandé. Jusqu’à tout récemment, 
l’examen complet était réalisé par un médecin radiologiste seul ou avec la contribution d’un technologue en imagerie 
médicale; son interprétation était réservée au médecin spécialisé dans son domaine, en particulier les radiologistes, 
les cardiologues et les obstétriciens-gynécologues. 

Avis conjoint sur la pratique de l’échographie 

[ L’OTIMRO a la possibilité de reconnaître à ses 

membres les compétences acquises par une expérience 

de travail ou leur accorder une équivalence  

de formation dans le domaine de l’échographie. ]



Colloque annuel du CMQ

On est 20 000, faut se parler…
- de notre façon de communiquer (et des moyens pour favoriser cette communication)

- de nos valeurs communes et de nos responsabilités envers nos patients
- de nos stratégies concertées afin d’améliorer l’efficacité des soins

- de nos défis en tant que collectivité

Je veux m’inscrire 
dès maintenant* : 
colloque@cmq.org
* N’oubliez pas d’indiquer vos nom, prénom et 
numéro de permis d’exercice.

Quand :
Vendredi 13 mai 2011
Inscription et café brioches : 7 h 30
Début du colloque : 8 h

Où :
Hôtel Sandman
999 rue de Serigny, Longueuil
(Situé en bordure de l’autoroute 132, tout près du pont  
Jacques-Cartier et à deux pas de la station de métro Longueuil.)

Colloque suivi de l’assemblée générale annuelle du Collège des médecins du Québec
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Le Conseil d’administration veille à l’administration générale des 
affaires du Collège et à l’application des dispositions du Code 
des professions, de la Loi médicale et des règlements qui en 
découlent. Il exerce tous les droits, pouvoirs et prérogatives du 
Collège, sauf  ceux qui sont du ressort des membres du Collège 
réunis en assemblée générale.

Le 7 octobre dernier, le Collège des médecins du Québec a 
procédé au dépouillement des votes pour les 10 postes d’adminis-
trateurs ouverts pour les régions de Montréal (8 administrateurs), de 
Laval (un administrateur) et de la Montérégie* (un administrateur).

Et les élus sont…
Les administrateurs suivants ont été élus, pour un mandat 
de quatre ans, par les membres du Collège des médecins qui 
exercent dans les régions mentionnées.
n	 Pour la région de Montréal
	 Dr Louise Authier
	 Médecin de famille à l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont

	 Dr Aurore Côté
	 Pneumologue à l’Hôpital de Montréal pour enfants

	 Dr Pierre Fiset
	 Anesthésiologiste à l’Hôpital de Montréal pour enfants

	 Dr Carolyn R. Freeman
	 Radio-oncologue au Centre universitaire de santé McGill

	 Dr Michel Garner
	 Spécialiste en médecine d’urgence à l’Hôpital du Sacré-Cœur 

de Montréal

	 Dr Julie Lajeunesse
	 Médecin de famille à l’Hôpital Saint-Luc – CHUM

	 Dr Bernard Lespérance
	 Oncologue médical à l’Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal

	 Dr Markus C. Martin 
	 Obstétricien-gynécologue à l’Hôpital général juif

n	 Pour la région de Laval
	 Dr André Rioux
	 Médecin de famille à la Polyclinique médicale Concorde

n	 Pour la région de la Montérégie
	 Dr Josée Courchesne
	 Médecin de famille au Centre d’accueil Marcelle-Ferron

Faits saillants de l’élection 2010
n	 Trente-quatre médecins ont posé leur candidature : 30 pour la 

région de Montréal (8 postes ouverts), deux pour la région de 
Laval (1 poste ouvert) et deux pour la région de la Montérégie 
(1 poste ouvert).

n	 Parmi les candidatures reçues, on compte 22 médecins  
spécialistes et 12 médecins de famille, 18 hommes et 16 femmes.

n	 Le taux de participation en général (39,25 %) est similaire à 
celui des dernières années. Il se situe dans la moyenne de ce 
qui est observé dans les ordres professionnels.

À  l a  u n e |

élections 2010

64 %36 %

 ✖	Les membres élus et les membres non-élus
	 Répartition selon le sexe

	 n  Femmes	 n  Hommes

60 %40 %

 ✖	Les membres élus
	 Répartition selon le type de pratique

	 n  Médecins spécialistes	 n  Médecins de famille

Le Conseil d’administration du Collège des médecins du Québec est composé de 28 administrateurs. Parmi 
ceux-ci, 20 administrateurs sont des médecins élus qui représentent les régions du Québec, 4 administrateurs 
sont des médecins nommés par les facultés de médecine du Québec et 4 autres administrateurs non médecins 
sont nommés par l’Office des professions du Québec pour représenter le public.

*	 Conformément au Règlement divisant le territoire du Québec aux fins des élections au 
Bureau du Collège des médecins du Québec, en vigueur depuis le 18 avril 1996, il y a eu 
élection d’un des deux administrateurs de la région de la Montérégie en 2010 et il y aura 
élection du second administrateur de cette région en 2012.
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L’élection du président du Collège des médecins du Québec s’est déroulée le 21 octobre dans le cadre de la première 
réunion du nouveau Conseil d’administration. C’est par et parmi les 20 administrateurs élus que le Dr Charles Bernard a 
été élu au poste de président-directeur général du Collège des médecins.

| à  l a  u n e

Élection à la présidence du Collège Et nomination des membres du comité exécutif

De gauche à droite : M. Pierre Parent, 
Dr André Rioux, Dr Charles Bernard, 
président-directeur général, 
Dr François Desbiens, vice-président, 
et Dr Markus C. Martin.

Le Dr Charles Bernard sera appuyé dans son 
mandat par un nouveau comité exécutif formé 
de quatre administrateurs élus, dont le  
Dr Bernard, et d’un représentant du public.

À PROPOS DE SON ÉLECTION
Ils ont dit :
« Je tiens à lui exprimer mes plus sincères félicitations. Je suis 
confiant que le docteur Bernard saura s’impliquer pour relever 
les défis auxquels notre société et le milieu de la santé se voient 
confrontés et je tiens à lui assurer tout mon soutien. Déjà à la 
permanence du Collège depuis quelques années, le Dr Bernard 
connaît bien les enjeux actuels dont, entre autres, le vieillisse-
ment de la population et l’amélioration de la qualité des soins et 
des services offerts au Québec. »
–	 Dr Yves Bolduc, ministre de la Santé et des Services sociaux

« Merci de la bonne nouvelle. Longue vie, santé, patience et 
infinie sagesse à tous ceux qui nous représentent devant le 
public. » 

« Sincères félicitations pour votre nomination au poste de 
président-directeur général du Collège des médecins. »

« Mes félicitations au Dr Charles Bernard. Je lui souhaite plein 
succès dans ses nouvelles fonctions. »
–	 Extraits de courriels reçus de membres
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Il a dit :
Extraits d’entrevues accordées par le Dr Bernard aux médias à la 
suite de son élection.

« Nous devons maintenir des normes de pratique élevées, tant pour 
les médecins en formation que pour ceux qui exercent déjà dans 
le réseau de la santé. Le Collège des médecins doit aussi se préoc-
cuper des défis à relever en matière de santé liés au vieillissement 
de la population et poursuivre sa participation dans des dossiers à 
caractère social. »
–	 Radio-Canada, 21 octobre

« J’espère revaloriser la médecine de famille. Il faut aussi favoriser la 
communication entre les médecins de famille et les médecins spécia-
listes et laisser beaucoup de place aux jeunes médecins, qui sont sou-
vent mis au rancart, mais qui ont pourtant de très bonnes idées. »
–	 ruefrontenac.com, 21 octobre

« On a plus d’admissions dans les facultés de médecine que jamais 
auparavant. La seule chose : il faut que les étudiants choisissent cette 
carrière (médecine de famille). Nous allons contribuer, selon 
nos capacités, à rendre plus attrayante cette spécialité qu’est la 
médecine de famille. »
–	 Le Devoir, 22 octobre

« J’ai un leadership qui privilégie l’écoute. Je laisse la place aux 
joueurs qui ont de bonnes idées et qui veulent faire des bons 
coups. Toutes les idées seront écoutées. »
–	 La Presse, 21 octobre

À  l a  u n e |  



Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Marie-Hélène LeBlanc 
Québec

Dr Julie Lajeunesse
Montréal

Dr Louise Authier
Montréal

M. Pierre Parent
Membre du comité 
exécutif

Dr Mauril Gaudreault
Saguenay, Lac-St-Jean,
Côte-Nord, Nord-du-Québec

Dr Sarkis Hratch Meterissian
Vice-doyen à la formation 
postdoctorale
Université McGill

Dr Bernard Lespérance
Montréal

Dr Guy Dumas
Mauricie, 
Centre-du-Québec

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Mme Sophie Ducharme

Dr Josée Courchesne
Montérégie

Dr Pierre Fiset
Montréal

Mme Nathalie Ebnoether

Dr Michel Garner
Montréal

Dr Guy Lalonde
Vice-doyen aux études 
médicales postdoctorales
Université de Montréal



Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Luc Dallaire
Chaudière-Appalaches

Dr Julie Lalancette 
Lanaudière, Laurentides 

Dr Serge Langevin
Vice-doyen aux études 
médicales postdoctorales
Université de Sherbrooke

Dr Carolyn R. Freeman
Montréal

Dr André Rioux
Laval
Membre du comité 
exécutif

Mme Marjolaine Lafortune Dr Julien Poitras
Vice-doyen aux études 
médicales postdoctorales 
Université Laval

Dr François Desbiens
Outaouais, 
Abitibi-Témiscamingue
Vice-président

Dr France Laurent Forest
Bas-Saint-Laurent, 
Gaspésie, 
Îles-de-la-Madeleine

Dr Jean-Yves Hamel 
Estrie

Dr Markus C. Martin 
Montréal
Membre du comité exécutif

Dr Jean-Marc Lepage
Montérégie

Dr Aurore Côté
Montréal

Dr Charles Bernard
Québec
Président-directeur général

Consultez le site 
Web du Collège pour 
plus d'information : 
www.cmq.org28
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Afin de faciliter la compréhension de ce 
qu’est un stage d’adaptation ou d’évalua-
tion, de son rôle et de son importance, 
nous avons demandé à un maître de stage, 
le Dr Denis D’Amours, directeur de l’Unité 
de médecine familiale Saint-François 
d’Assise, chef du département de méde-
cine familiale au Centre hospitalier uni-
versitaire de Québec et professeur agrégé 
de clinique à l’Université Laval, de parta-
ger avec nous son expérience personnelle 
et ses impressions.

Précisons d’abord que le stage « d’éva-
luation » s’adresse aux candidats visés par 
le permis restrictif, tandis que le stage 
« d’adaptation » vise les candidats au per-
mis selon l’Arrangement de reconnais-
sance mutuelle pour favoriser la mobi-
lité de la main-d’œuvre médicale entre 
le Québec et la France. Rappelons éga-
lement que, contrairement à la voie de la 
reconnaissance de l’équivalence, la voie 
du permis restrictif s’adresse au médecin 
diplômé à l’étranger fin prêt pour l’exer-
cice médical au Québec. La voie du per-
mis restrictif comporte la réussite d’un 
stage plutôt qu’une formation postdocto-
rale. Soulignons enfin que l’organisation, le 
déroulement et le contenu d’un stage sont 
en lien avec la spécialité du candidat.

Dr D’Amours, quel est votre rôle 
comme maître de stage ?
C’est un rôle à la fois d’accompagnement, 
de supervision et d’évaluation. Concrète-
ment, cela veut dire concevoir l’horaire 
du candidat, l’accueillir, lui faire faire un 
premier tour des lieux et lui montrer le 
fonctionnement de notre organisation 
médicale. C’est aussi lui transmettre de la 
rétroaction, lui indiquer les points à amé-
liorer et lui suggérer des lectures. Enfin, le 
maître de stage doit s’assurer, au moment 

de l’évaluation finale, que les compé-
tences du candidat correspondent à 
celles requises des résidents en médecine 
en fin de formation au Québec, qu’il est en 
mesure d’offrir les mêmes services et les 
mêmes soins de santé à la population que 
ces résidents.

En tant que maître de stage, je ne suis 
pas seul dans l’aventure. Nous sommes 
une équipe de 24 médecins au sein de 
l’unité de médecine familiale (UMF). Nous 
sommes donc bien au fait des tâches liées 
à la formation et à l’évaluation. Je suis tout 
à fait conscient que notre structure pri-
maire d’enseignement facilite la mise en 
place de stages d’adaptation ou, pour les 
médecins en demande de permis restric-
tif, de stages d’évaluation.

Comment se déroule un stage 
d’adaptation ou d’évaluation ?
Le stage dure 13 semaines. La première 
semaine en est une d’observation. Comme 
n’importe quelle personne qui arrive 

dans un nouveau pays, il y a une adapta-
tion nécessaire. Et cette semaine s’avère 
essentielle et exigeante pour le candidat.

Je prends l’exemple d’un candidat 
arrivé récemment. Durant ses cinq pre-
mières journées, nous lui avons fait faire 
des activités très différentes. Il a, entre 
autres, vu en consultation des femmes 
enceintes avec une collègue et des bébés 
avec un autre médecin. Il a également 
accompagné un résident en médecine 
familiale dans ses consultations sans 
rendez-vous afin de comprendre com-
ment un apprenant travaille et comment 
il est supervisé par la suite. Il a passé une 
journée à l’urgence mineure et majeure et 
à l’hospitalisation en soins aigus. Nous 
tentons de l’exposer à l’ensemble des 
activités liées à la médecine familiale.

À travers tout cela, il doit aussi appri-
voiser les dossiers, les formulaires, les 
façons de prescrire. Cette appropriation 
se poursuit au cours des 12 semaines  
suivantes. Mais la première étape, c’est 
d’être capable d’ouvrir un dossier et de  
savoir où trouver les documents, les 
résultats de laboratoire, etc.

À la mi-stage, on fait une évaluation qui 
permet aux candidats de corriger le tir, s’il 
y a lieu. Une évaluation finale est rendue 
à la fin des 12 semaines. Jusqu’à présent, 
notre évaluation a été positive pour tous 
les candidats que nous avons reçus pour 
ce type de stage. Je ne pense pas que nous 
y soyons pour quelque chose, mais cela 
est plutôt dû aux candidats et aux efforts 
qu’ils y ont consacrés. Dès leur arrivée, 
nous leur faisons part de la possibilité 
d’un d’échec et du nombre élevé d’échecs 
enregistrés (près de 40 %) pour l’ensem-
ble des stages d’évaluation des médecins 
qui déposent une demande de permis 
restrictif. Nous leur disons clairement 

le stage d’adaptation ou d’évaluation : une étape déterminante

Stage de formation, stage d’observation, stage de perfectionnement, stage d’adaptation ou d’évaluation :
autant de termes pour décrire des stages de nature différente. Il n’est pas toujours facile de s’y retrouver.

Par Francine Morin, Service des communications

| l e s  m a n c h e t t e s
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qu’il leur faudra mettre du temps et que 
nous serons derrière eux. Notre tâche ne 
consiste pas à leur taper sur les doigts. On 
est là pour les évaluer et leur dire ce qui 
est à améliorer dans certains aspects de 
leur travail.

Quels sont les critères d’évaluation ?
Les critères d’évaluation, basés sur les 
compétences CanMEDS, sont établis par 
le Collège des médecins du Québec et 
s’apparentent beaucoup aux critères uni-
versitaires. Ils ont trait aux habiletés, aux 
connaissances cliniques et aux attitudes. 
L’évaluation est faite selon un pointage 
qui établit si le candidat atteint le niveau 
attendu, ne l’atteint pas ou le dépasse.

De notre côté, lors de la réunion 
bimensuelle des médecins enseignants, 
nous procédons à l’évaluation des rési-
dents auxquels s’ajoute le candidat. Nous 
remplissons aussi des fiches de rétro-
action au quotidien. C’est-à-dire que tous 
les jours, le stagiaire nous fait part de ce 
qu’il a appris, de ce qu’il va continuer à lire 
et, pour notre part, nous lui disons ce qui 
est bien intégré et ce qu’il faut améliorer.

Quelles sont les conditions 
de réussite pour un stagiaire ?
À priori, d’excellentes connaissances de 
base sont essentielles. Le désir d’appren-
dre et de s’intégrer au milieu de travail 
est aussi important. Il faut qu’il y ait une 
certaine ouverture et un investissement 
considérable pour ce qui est du travail. Le 
candidat doit également être animé d’une 
grande motivation et être en mesure de 
supporter la pression d’être jugé.

Dr D’Amours, comment décririez-vous 
l’adaptation des candidats ?
De façon générale, je dois dire que les 

candidats s’intègrent facilement à notre 
milieu. Ils sont en relation constante avec 
leurs collègues résidents en médecine 
familiale ou avec les médecins, que ce soit 
au moment des gardes, à l’occasion des 
réunions et des cours ou lors d’une acti-
vité sociale que nous organisons avec 
les résidents. Et cette relation semble 
positive car il n’est pas rare, au moment 
du départ d’un stagiaire, de voir circu-
ler des cartes de bonne chance, une 
bouteille de vin, etc.

Une des plus grandes difficultés 
d’adaptation pour le stagiaire réside dans 
la pharmacologie, la prise en charge et 
le suivi, tant en ce qui concerne les exa-
mens paracliniques que l’orientation vers 
les ressources de notre réseau de santé. 
Il faut comprendre que le stagiaire est 
confronté à des médicaments dont il 
ignore les noms canadiens. Il doit éga-
lement se familiariser avec un mode de 
fonctionnement différent, de nouvelles 
ressources thérapeutiques et une nouvelle 
terminologie : ergothérapeute, travailleur 
social, psychologue, CLSC, guichet uni-
que en santé mentale, etc. Cela nécessite 
donc un apprentissage important.

Nous avons reçu des médecins en 
provenance notamment des Pays-Bas, 
du Congo (avec une formation faite en 
Belgique), d’Haïti. Récemment, nous 
avons accueilli des médecins français.

Quelles sont les qualités requises 
pour être maître de stage ?
Il faut être organisé et prêt à mettre du 
temps. Tout en étant directeur de l’UMF, 
je fais encore de la clinique, de l’enseigne-
ment et d’autres activités administratives 
comme celle de maître de stage ! Mais je 
trouve que cela en vaut la peine.

Il faut aimer la médecine, les apprenants 

et les patients. Je pense que lorsque l’on est 
médecin, et qu’on a la possibilité d’offrir le 
soutien que d’autres nous ont déjà donné, 
cela fait partie de notre devoir. 

Qu’est-ce que cette expérience vous 
apporte sur le plan de votre pratique 
ou sur le plan personnel ?
Quand je rencontre d’anciens stagiaires 
qui viennent me présenter leurs enfants 
et qui me disent qu’ils sont heureux dans 
leur pratique rurale et dans leur Québec 
d’adoption; quand je rencontre un collè-
gue qui travaille avec un ex-stagiaire et 
qui me dit « oui, il a commencé à l’urgence 
et ça va bien », je trouve cela gratifiant.

Nous avons des points communs avec 
ces stagiaires du fait de leur âge, de leur 
niveau de formation (ils étaient médecins 
dans leur pays), de leur vie de famille (la 
plupart ont des enfants), et de l’impor-
tance du choix de vie qu’ils ont fait. 
Participer un peu à leur victoire est une 
expérience enrichissante.

Pour notre UMF, l’expérience a été posi-
tive jusqu’à ce jour. Si nous avions eu des 
expériences négatives, peut-être que nous ne 
serions pas aussi enthousiastes à accueillir 
des stagiaires mais cela ne s’est pas encore 
produit. Néanmoins, nous savons que nous 
devrons faire face à cette éventualité.

Est-ce que l’appui du Collège est 
suffisant et répond aux besoins ?
L’appui du Collège est très bien structuré. 
J’apprécie aussi que, bien que le Collège 
reçoive beaucoup de demandes pour des 
stages d’évaluation, il nous laisse le temps 
d’examiner le dossier du candidat. Il ne 
s’agit pas d’un choix imposé. Cela nous 
permet ainsi d’évaluer les forces et les 
faiblesses potentielles du candidat.

l e s  m a n c h e t t e s  |  



|   LE COLLÈGE   |    Hiver  2011   |   Volume 51   |   N° 120

À la suite d’une recommandation du  
Dr Jacques Ramsay, coroner, le Collège 
des médecins du Québec, de concert avec 
l’Association d’oto-rhino-laryngologie et 
de chirurgie cervico-faciale du Québec 
et l’Association des pédiatres du Québec,  
souhaite rappeler aux médecins l’impor-
tance de bien identifier les différents  
éléments cliniques qui sous-tendent  
l’indication de la chirurgie des tissus 
lymphoïdes pharyngés chez l’enfant.

À ce jour, l’obstruction des voies 
respiratoires et les infections constituent 
les principales indications pour l’amygda-
lectomie. Or, selon plusieurs études, force 
est de constater que ces indications sont 
sujettes à interprétation par les profes-
sionnels. La décision de diriger l’enfant en 
oto-rhino-laryngologie (ORL) et l’indication 
de procéder à un traitement chirurgical 
doivent donc être précédées d’une démarche 
clinique rigoureuse.

L’anamnèse et l’examen physique de 
l’enfant constituent la pierre angulaire de 
l’évaluation. C’est d’abord par la recher-
che de différents symptômes, leur sévérité 
et leur impact sur la qualité de vie de 
l’enfant que le clinicien pourra dépister les 
conditions qui soutiennent l’indication de 
l’amygdalectomie.

Parmi les symptômes, on recherche :
n	 Les signes d’obstruction des voies 

respiratoires supérieures :
	 –	 obstruction nasale ou rhinite 
		  chronique;
	 –	 respiration buccale;
	 –	 ronflement;
	 –	 dysphagie aux solides;
	 –	 voix hyponasale.
n	 Les signes du syndrome d’apnée 

obstructive du sommeil chez l’enfant 
(SAOS) :

	 –	 ronflement important;
	 –	 pause respiratoire;
	 –	 sommeil agité;
	 –	 diaphorèse;
	 –	 cauchemars.
n	 L’histoire d’amygdalites à répétition :
	 –	 infections amygdaliennes fréquentes  
		  et répétitives;
	 –	 portrait des signes lors de l’épisode  
		  aigu (atteinte de l’état général,  
		  présence d’exsudats, d’adénopathies  
		  cervicales antérieures, d’hypertrophie  
		  amygdalienne, etc.);
	 –	 absentéisme scolaire;
	 –	 réponse aux traitements médicaux  
		  (choix d’antibiotique).

Le questionnaire devrait être complété 
par un examen physique détaillé avec une 
attention particulière à l’évaluation de la 
grosseur des amygdales. Ainsi, le dossier 
médical doit témoigner des éléments 
suivants :

n	 l’examen du nez : apparence de la 
muqueuse nasale, congestion, dévia-
tion septale, etc.;

n	 l’examen du pharynx : l’état du palais 
et de la luette, grosseur des amygdales 
selon une échelle de 0 à 41;

n	 la présence de toute condition muscu-
losquelettique à risque d’obstruction 
additionnelle des voies respiratoires 
(anomalie cranio-faciale, paralysie  
cérébrale, syndrome de Down, désordres 
neuromusculaires, etc.).

L’évaluation paraclinique des adénoï-
des et des amygdales peut inclure une ra-
diographie des tissus mous (cavum) ou 
une endoscopie par fibre optique flexible 
(faite par l’oto-rhino-laryngologiste). Ces 
examens seront pertinents chez l’enfant 
de moins de deux ans ou lorsque l’évalua-
tion de la grosseur des amygdales (plutôt 
petite) est discordante avec la symptomato-
logie significative rapportée à l’anamnèse.

Devant un enfant qui présente des si-
gnes d’obstruction des voies respiratoires 
supérieures, il faut considérer les différents 
diagnostics possibles tels l’allergie, la rhinite 
chronique, le corps étranger, la sinusite, etc. 
Il est alors indiqué d’amorcer différents trai-
tements non chirurgicaux, en priorisant 
l’hygiène nasale chez tous les enfants. 

Le diagnostic de SAOS mérite une 
attention particulière. Tous les enfants 
ronfleurs ne souffrent pas nécessairement 
de ce syndrome, mais lorsque l’enfant pré-
sente à l’examen plusieurs des signes énu-
mérés avec apnée et une hypertrophie 
amygdalienne, il y a de fortes chances que 
l’enfant souffre de SAOS. Le test par 
excellence pour l’évaluation du SAOS est 
la polysomnographie. Or, l’accès rapide à 

L’amygdalectomie… une chirurgie courante mais non banale !

L’amygdalectomie figure parmi les interventions chirurgicales pédiatriques les plus communes à l’échelle internatio-
nale. Au Québec, il se pratique chaque année près de 12 000 amygdalectomies et/ou adénoïdectomies. Or, l’amygdalectomie 
demeure une intervention à risque de complications, notamment l’hémorragie. Dans les dernières années, le bureau du 
coroner a souligné le décès de trois enfants, des suites de cette chirurgie. 

Par Pauline Gref, M.D., FRCPC, Direction de l’amélioration de l’exercice
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l’évaluation des troubles de sommeil par la 
polysomnographie chez l’enfant est limité. 

Différentes autres méthodes plus acces-
sibles existent pour évaluer le SAOS, com-
me l’enregistrement des épisodes d’apnée 
avec une caméra ou encore l’oxymétrie 
nocturne, les deux pouvant être faits à la 
maison. Le recours à l’oxymétrie comme 
méthode de dépistage est cependant 
contesté compte tenu de sa faible sensibilité 
à ne déceler que les cas les plus graves. Cer-
tains enfants (atteints par exemple d’ano-
malies cranio-faciales, de maladies neuro-
musculaires, de mucopolysaccharidoses, de 
syndromes génétiques) sont particulière-
ment à risque de souffrir de complications 
de l’apnée du sommeil et méritent une éva-
luation plus approfondie de leur condition.

Différents éléments cliniques soutien-
nent les indications de procédure chirurgicale 
dans les problèmes d’infection et d’obstruc-
tion des voies respiratoires hautes chez l’en-
fant et se résument par l’algorithme ci-contre.

Afin de minimiser les risques hémorragi-
ques, il importe de compléter le question-
naire par la recherche de diathèse hémorra-
gique chez l’enfant et les membres de sa 
famille et d’éviter l’administration de cer-
tains médicaments (acide acétylsalicylique, 
anti-inflammatoires non stéroïdiens comme 
l’ibuprofène, antihistaminiques, produits 
naturels ou homéopathiques) au moins deux 
semaines avant l’intervention chirurgicale.

En terminant, le médecin exerçant en 
clinique sans rendez-vous et à l’urgence, 
le médecin de famille, le pédiatre et  
l’oto-rhino-laryngologiste ont tous ont un 
rôle important à jouer; ils doivent agir de 
façon concertée lorsqu’il s’agit de préciser 
les signes et symptômes d’infection ou 
d’obstruction des voies respiratoires  
pouvant conduire à l’amygdalectomie.

l e s  m a n c h e t t e s  |  

1 Échelle : 
	 0/4 : 	absence d’hypertrophie
	 2/4 : 	amygdales hypertrophiées vis-à-vis 
			   les piliers amygdaliens
	 4/4 : 	amygdales qui se touchent

Algorithme décisionnel pour l’évaluation 
des indications de l’amygdalectomie

Signes d’obstruction des voies 
respiratoires supérieures

Autres traitements pour 
conditions spécifiques :
CPAP nasal, orthodontie, 
prothèse, etc.

Oxymétrie 
nocturne

Suspicion d’apnée ?

Jugement clinique

+
Augmentation 
du volume des 

amygdales

Examen ORL

Adénoamygdalectomie

Questionnaire - Autres 
conditions 

Abcès périamygdalien

Halithose sévère
réfractaire 

Porteur de
streptocoque et
amygdalite chronique

Hypertrophie 
unilatérale avec 
présomption de
néoplasie

Adénoïdectomie Amygdalectomie
avec ou sans 

adénoïdectomie

--
Examen normal

Sans réponse 
au traitement

Infections amygdaliennes
à répétition *

> 	 7 épisodes d’amygdalites dans l’année
> 	 5 épisodes d’amygdalites par an sur 2 années 

consécutives
> 	 3 épisodes d’amygdalites par an sur 3 années 

consécutives

* selon les lignes directrices ou à justifier selon le
   cas clinique

+

Radiographie 
du cavum

Endoscopie flexible

Jugement clinique Jugement clinique

Polysomnographie

Observation 
et suivi

–

Questionnaire +Conditions à risque
Enfant de < 2 ans

Anomalie cranio-faciale

Désordre neuromusculaire

Syndrome de Down

Paralysie cérébrale

Maladie pulmonaire 
chronique

Syndrome génétique
ou métabolique

---------------  Conduite suggérée

--------   Conduite possible
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Rappelons que du côté québécois, l’ARM s’applique exclusivement 
aux médecins ayant effectué leur formation pré et postdoctorale 
(cours de médecine et résidence) dans une faculté de médecine de 
France et membres en règle de l’Ordre des médecins de France. 
De plus, entre autres conditions, tous les candidats doivent réussir 
un stage d’adaptation de trois mois dans la discipline visée par le 
permis. Les candidats qui réussissent ce stage se voient délivrer un 
permis selon l’article 35 de la Loi médicale (pour une pratique en 
établissement seulement).

L’application de l’ARM au Québec
La signature de cet ARM a suscité une forte demande de la part 
de médecins français qui souhaitent exercer la médecine au 
Québec. Ainsi, dans les huit mois suivant la signature de l’ARM, 
le CMQ a reçu plus d’une soixantaine de demandes, dont près de 
45 en médecine de famille.

L’organisation des stages d’adaptation : un défi pour le CMQ 
et ses partenaires maîtres de stages
Considérant le nombre élevé de demandes reçues, on peut sans 
peine imaginer le défi que représente l’organisation de stages de trois 
mois en spécialité et d’une quarantaine de stages d’une même durée 
en médecine de famille. Dans un contexte où les milieux de forma-
tion doivent répondre, depuis quelques années, à une augmentation 
constante des cohortes d’étudiants et de résidents en médecine, sans 
pour autant disposer de ressources professorales accrues, on com-
prend aisément que les responsables de ces milieux se disent peu 
disponibles ou peu enclins à recevoir de nouveaux stagiaires.

Pourtant, les statistiques des dernières années démontrent que 
nos collègues français réussissent dans une large proportion leur 
intégration dans le système québécois et constituent un apport 
indéniable dans les équipes de soins qui les ont accueillis.

C’est ainsi que certains milieux ont choisi d’adopter une appro-
che collaborative et voient, dans l’acceptation d’un médecin français 
en stage d’adaptation, une manière d’évaluer leur intérêt mutuel en 
vue d’un éventuel recrutement.

D’autres milieux, toujours dans un contexte de collaboration, 
évaluent la possibilité de recevoir des candidats sur une base conti-
nue, ce qui leur permettrait, à moyen terme, de développer une 
réelle expertise dans l’évaluation des candidats français.

Malgré ces percées et ces résultats encourageants, bon 

nombre de candidats attendent encore un stage. La Direction 
des études médicales du CMQ continuera donc à solliciter les 
milieux susceptibles de recevoir des stagiaires, espérant que les 
success stories inciteront d’autres médecins et d’autres milieux 
à faire le saut pour tenter l’expérience enrichissante qu’est 
l’évaluation d’un collègue français désireux de venir exercer 
au Québec.

L’application de l’ARM en France
Et qu’en est-il des membres du CMQ diplômés et formés au 
Québec qui souhaiteraient se prévaloir de l’ARM pour obtenir un 
permis d’exercice en France ?

Depuis la récente signature du décret ayant pour effet de 
« transposer l’ARM en droit national », le Conseil de l’Ordre des 
médecins de France (CNOMF) a rendu disponible le formulaire 
que doivent remplir les médecins du Québec désireux de se 
prévaloir de l’ARM. Les conditions de recevabilité, les pro-
cédures et le formulaire sont maintenant accessibles dans 
le site Web du CNOMF : www.conseil-national.medecin.fr

Le CMQ suit avec intérêt l’évolution de ce dossier et publiera 
l’information relative dans son site Internet.

Suivi de l’accord Québec – France pour favoriser la mobilité 
de la main-d’œuvre médicale : où nous en sommes

En novembre 2009, le Collège des médecins du Québec (CMQ) signait un Arrangement de reconnaissance mutuelle (ARM) 
pour favoriser la mobilité de la main-d’œuvre médicale avec le Conseil national de l’Ordre des médecins de France et le 
ministre français de la santé et des sports.

Par Sylvie Leboeuf, Anne-Marie MacLellan, M.D., et Ernest Prégent, M.D., Direction des études médicales
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Le CMQ n’intervient pas dans l’organisation de ces stages, mais 
tient à en préciser les limites afin de protéger le public ainsi que le 
stagiaire et le médecin qui le reçoit.

Activités autorisées
Les personnes qui effectuent un stage d’observation dans le 
cabinet d’un médecin, dans une clinique, en établissement ou 
en quelque autre lieu ne peuvent poser aucun acte médical, qu’il 
s’agisse du questionnaire ou de l’examen physique d’un patient, 
d’un geste technique diagnostique ou thérapeutique ou de toute 
autre activité médicale. Ces stagiaires peuvent accompagner un 
médecin dans ses activités cliniques à titre d’observateurs sans 
aucune intervention directe ou indirecte auprès des patients.

Le médecin qui veut recevoir un stagiaire en stage d’observa-
tion dans un centre hospitalier doit s’adresser à la Direction des 
services professionnels de son établissement pour connaître la 
marche à suivre et pour s’informer des aspects médicolégaux de 
sa participation à un tel stage. Durant tout stage d’observation, 
les candidats sont tenus de respecter l’ensemble des règles s’ap-
pliquant aux médecins, incluant celles relatives au secret pro-
fessionnel. Ils se doivent donc de respecter la confidentialité des 
renseignements échangés entre le patient et son médecin.

Les seuls stagiaires autorisés à poser des actes médicaux au 
Québec sont :
n	 les étudiants en médecine inscrits dans une des quatre facultés du 

Québec et ceux inscrits dans une faculté située à l’extérieur du 
Québec qui viennent effectuer des stages au Québec dans le con-
texte d’un échange entre universités. Tous ces étudiants doivent 
être titulaires d’un certificat d’immatriculation délivré par le CMQ;

n	 les résidents en médecine et les moniteurs en formation post-
doctorale au Québec. Tous ces stagiaires doivent aussi être 
titulaires d’un certificat d’immatriculation délivré par le CMQ 
et d’une carte de stages valide. 

Limites du stage d’observation
Le stage d’observation n’est ni un stage d’évaluation ni un stage de 
formation et il ne peut servir à évaluer les compétences d’un can-
didat. Une formation prédoctorale ou postdoctorale incomplète ne 
peut être compensée par un stage d’observation. Nous souhaitons 
que ces clarifications permettent de mieux préciser les limites d’un 
tel stage au bénéfice du stagiaire, du médecin et de la population.

Les limites du stage d’observation – RAPPEL 

La Direction des études médicales du Collège des médecins du Québec (CMQ) reçoit de nombreuses demandes d’information 
provenant de médecins ou de directions d’établissements au sujet des stages d’observation. Dans la grande majorité 
des cas, ces stages sont demandés par des médecins diplômés hors du Canada et des États-Unis (DHCEU) qui souhaitent se 
familiariser avec la pratique médicale au Québec.

Par Sylvie Leboeuf, Anne-Marie MacLellan, M.D., et Ernest Prégent, M.D., Direction des études médicales

l e s  m a n c h e t t e s  |  

[ Les personnes qui effectuent un stage 

d’observation (...) ne peuvent poser 

aucun acte médical, qu’il s’agisse du 

questionnaire ou de l’examen physique 

d’un patient, d’un geste technique 

diagnostique ou thérapeutique ou de 

toute autre activité médicale. ]
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Les coopératives de santé se sont générale-
ment développées dans des endroits où il 
y avait rareté ou risque de perte de méde-
cins ou de services de santé. Elles ont été 
créées initialement par des personnes 
engagées dans leur milieu, souvent une 
municipalité en manque de médecins. 
Les cotisations des membres permettent 
de mettre en place des structures qui, 
en soutenant les professionnels, rendent 
accessibles des services offerts en parti-
culier par la coopérative de santé.

La cotisation annuelle proposée est 
fréquemment liée à un forfait. Cela est 
acceptable à condition que cette coti-
sation ne couvre que des services non 
assurés par le régime public d’assurance 
maladie. Il doit alors s’agir d’une entente 
écrite à laquelle peut souscrire le patient 
pour une durée fixe, à un coût déterminé, 
pour des services non assurés qui y sont 
énumérés. La politique en cette matière 
doit être affichée, conformément à la Loi 
sur l’assurance maladie1. Le médecin ne 
doit ni faire de sollicitation ni exercer 
de pression sur les patients en ce qui a 
trait au paiement de leur cotisation ou au 
renouvellement de l’entente.

Lorsqu’un médecin qui exerce en  
cabinet décide d’exercer au sein d’une 
coopérative, il a la responsabilité d’assurer  
le suivi de ses patients, qu’ils acceptent  
ou non d’adhérer à la coopérative.  
De même, l’inscription à la coopéra-
tive ne peut servir d’accès prioritaire 
aux services d’un médecin pour les 
patients « orphelins ». Les seuls critè-
res valides pour qu’un médecin donne 
priorité à un patient doivent être de 
nature strictement médicale.

Il y aurait lieu de préciser dans l’en-
tente de services entre la coopérative de 
santé et les médecins qui conviennent 

d’y exercer que les médecins ne peuvent 
déroger à leurs obligations déontologi-
ques et que le personnel qui les assiste 
dans l’exercice de leur profession doit 
respecter le caractère confidentiel des 
dossiers médicaux des membres qui les 
consultent. Il est suggéré qu’un méde-
cin siège au conseil d’administration de 
la coopérative afin d’informer les autres 
membres du conseil des obligations fai-
tes au médecin de respecter le Code de 
déontologie des médecins2.

Soulignons que la gestion et la conser-
vation des dossiers médicaux sont des 
obligations qui incombent au médecin. 
Il doit être clair que le médecin est res-
ponsable des dossiers qu’il a constitués 

même s’il abandonne la pratique au sein 
de la coopérative, à moins qu’il n’ait cédé 
ses dossiers à un autre médecin.

Nous ne saurions trop insister sur 
l’importance d’établir au préalable une 
entente entre les médecins et la coopé-
rative, portant notamment sur les frais 
administratifs et les modalités de trans-
mission des informations ou de trans-
fert des dossiers, advenant le départ d’un 
médecin de la coopérative. À cet égard 
les exigences réglementaires doivent être 
respectées.3 

1. 	Loi sur l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29)
2.	 Code de déontologie des médecins du Québec (c. M-9, r. 17) 
3.	 Règlement sur la tenue des dossiers, des cabinets ou 

bureaux des médecins ainsi que des autres effets 
(c. M-9, r. 8.01, art. 17).

Coopératives de santé et déontologie

Médecins, patients et médias d’information interpellent régulièrement le Bureau du syndic du Collège au sujet des 
coopératives de santé. Rappelons quelques grands principes qui doivent être respectés.

Direction des enquêtes
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ORDONNANCE COLLECTIVE ET IMPUTABILITÉ
Est-il possible pour un médecin de 
signer, à l’intention d’une infirmière 
exerçant en cabinet privé d’infir-
mières, une ordonnance collective 
visant à obtenir des examens com-
plémentaires de laboratoire en pré-
cisant que les résultats doivent être 
envoyés au médecin traitant de la 
personne qui consulte l’infirmière 
pour du dépistage ?

NON : Les médecins sont incités à la pru-
dence lorsqu’ils sont interpellés par d’autres 
professionnels pour signer des ordonnances 
collectives préparées par ces profession-
nels. Les effets doivent être pesés, mesurés, 
afin d’éviter, sous prétexte de faciliter l’ac-
cessibilité, qu’un médecin s’expose à des 
désagréments s’il est incapable de prendre 
en charge ou d’assurer le suivi d’un patient à 
la suite d’une intervention faite en son nom. 
Le médecin en est imputable.

Tout d’abord il faut rappeler les obli-
gations du Code de déontologie des 
médecins du Québec relativement à la 
prise en charge et au suivi.

Les articles 32 à 35 sont explicites à ce sujet :
n	 32. Le médecin qui a examiné, inves-

tigué ou traité un patient est respon-
sable d’assurer le suivi médical requis 
par l’état du patient, à la suite de son 
intervention (nos soulignements), à moins 
de s’être assuré qu’un confrère ou un autre 
professionnel puisse le faire à sa place.

n 	 33. Le médecin désirant diriger un pa-
tient vers un autre médecin doit as-
sumer la responsabilité de ce patient 
aussi longtemps que le nouveau mé-
decin n’a pas pris celui-ci en charge.

n 	 34. Le médecin qui traite un patient 
nécessitant des soins d’urgence doit 
en assurer la prise en charge requise 
par son état jusqu’à l’acceptation du 
transfert par un autre médecin.

n	 35. Le médecin qui ne peut plus as-
sumer le suivi médical requis chez un 
patient doit, avant de cesser de le faire, 
s’assurer que celui-ci peut continuer à 
obtenir les services professionnels 
requis et y contribuer dans  la mesure 
nécessaire.

Les situations suivantes, à la source de 
cette question/réponse, sont des exem-
ples à ne pas suivre :
n	 Le Dr « X » a signé une ordonnance 

collective à l’intention de l’infirmière 
« A » qui exerce dans un bureau 
privé d’infirmières, afin que celle-ci 
procède à des prélèvements dans un 
but de dépistage. Le médecin « X » 
indique que le médecin traitant doit 
être identifié comme le requérant 
afin que les résultats lui soient  

envoyés. En l’absence de médecin 
traitant, le nom du Dr « X » doit être 
inscrit mais il n’accepte pas de  
devenir le médecin traitant du  
patient orphelin.

n	 Des médecins ont signé une ordon-
nance collective afin qu’un inhalo-
thérapeute procède à une spiromé-
trie de dépistage dans le cadre de 
journées de promotion de la santé 
tenues dans des centres commer-
ciaux ou dans des pharmacies, sans 
décrire le mécanisme pour identifier 
le médecin répondant, c’est-à-dire 
celui qui recevra le rapport rédigé 
par l’inhalothérapeute et s’assurera du 
suivi de la personne évaluée.

Questions et réponses liées au partage des activités médicales

À titre d’autorité fonctionnelle au sein de l’équipe soignante, les médecins sont interpellés par les milieux de soins 
dans la réalisation du partage des activités médicales. Ils doivent donc être bien informés. Au fil des mois, le Collège 
des médecins du Québec a répondu à de nombreuses questions à ce sujet. Cette série, qui regroupe près d’une trentaine 
de questions et réponses, témoigne des principales préoccupations exprimées.

Par Claude Ménard, M.D., Direction générale

l e s  m a n c h e t t e s  |  

[ Les médecins sont incités à la prudence lorsqu’ils 

sont interpellés par d’autres professionnels pour

signer des ordonnances collectives préparées par  

ces professionnels. Les effets doivent être pesés, 

mesurés, afin d’éviter, sous prétexte de faciliter 

l’accessibilité, qu’un médecin s’expose à des 

désagréments s’il est incapable de prendre en 

charge ou d’assurer le suivi d’un patient à la suite 

d’une intervention faite en son nom. ]

	http://www.cmq.org (section Membres, 
Foire aux questions, Prescription et 
ordonnances)
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L’article 32 du Code de déontologie des 
médecins du Québec indique que le méde-
cin est responsable d’assurer le suivi médi-
cal requis par l’état du patient à la suite de 
son intervention à moins de s’être assuré 
qu’un confrère ou un autre professionnel 
puisse le faire à sa place.

Ayant remarqué à plusieurs repri-
ses des failles dans le suivi des résul-
tats d’examens complémentaires, lors 
de ses visites d’inspection en établis-
sement, le comité d’inspection profes-
sionnelle suggère à tous les médecins 
dépanneurs, lorsqu’ils s’engagent dans 
un milieu, de s’assurer que les résultats 
des examens prescrits seront pris en 
charge après leur départ.

L’établissement qui accueille le méde-
cin dépanneur est aussi responsable de 
s’assurer qu’un système de suivi étanche 
soit en place pour éviter qu’un résultat 
tombe dans l’oubli. Dans tous les cas où le 
système de suivi est considéré déficient, 
le comité d’inspection demande que des 
mesures correctrices soient prises.

Le problème du suivi des résultats des 
examens complémentaires touche tous 
les médecins qui travaillent dans des équi-
pes qui se relaient de semaine en semaine, 
à l’urgence ou à l’hospitalisation, même en 
dehors du contexte de dépannage.

Ultimement, chaque médecin doit se 
sentir responsable des résultats des exa-
mens qu’il demande. Lorsqu’il travaille en 
équipe, il doit s’assurer de l’existence d’un 
système continu, sans faille. Il y va de la 
santé des patients.

Médecins dépanneurs : Qui assure le suivi des résultats  
des examens complémentaires que vous avez demandés ?

Plusieurs médecins agissent comme dépanneurs dans presque toutes les régions du Québec. Ces médecins y travaillent 
habituellement quelques jours puis partent ensuite pour ne revenir que plusieurs semaines voire quelques mois plus 
tard, parfois jamais. Des examens complémentaires sont demandés durant leur séjour – en radiologie, en pathologie ou 
des tests de laboratoires – et certains résultats ne sont connus qu’après leur départ.

Par Marc Billard, M.D., Direction de l’amélioration de l’exercice

| l e s  m a n c h e t t e s
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La famille d’une patiente âgée adressait au 
Collège une demande d’enquête au sujet de 
la prescription d’un nouveau médicament 
par un médecin pour leur mère, admise 
en centre d’hébergement. Cette nouvelle 
ordonnance avait été émise par le méde-
cin après une conférence sur l’ostéoporose 
qu’il avait donnée aux résidents du centre 
d’hébergement privé.  

Or, ce dernier n’était pas le médecin trai-
tant de leur mère. En outre, celle-ci était 
suivie en médecine familiale et en spécia-
lité pour des maladies chroniques et des 
problèmes de santé qui constituaient des 
contre-indications à l’administration du 
nouveau médicament. Fort heureusement, 
celui-ci n’a pas été administré à la patiente, 

sa fille, à qui elle s’en remettait pour tout ce 
qui concerne sa santé, en ayant été infor-
mée fortuitement. 

L’enquête du syndic a porté sur la confé-
rence prononcée par le médecin, l’indépen-
dance professionnelle de ce dernier vis-à-vis 
de la compagnie fabriquant le médicament, 
le dossier médical de la patiente en question 
et celui d’autres patients dont il était cepen-
dant le médecin traitant, à qui il avait pres-
crit le médicament dans le même contexte. 

L’enquête n’a mis en évidence aucune 
ristourne au médecin pour ses ordon-
nances, ni aucun avantage matériel 
injustifié. Néanmoins, les circonstances 
laissaient planer la possibilité d’un conflit 
d’intérêts. Enfin, son ingérence dans le 

traitement de cette patiente a été impru-
dente et contraire à la déontologie. 

Ce cas illustre non seulement l’impor-
tance d’une démarche clinique rigoureuse 
mais également du jugement dont doit faire 
preuve le médecin lorsqu’il est sollicité par 
des tiers pour des conférences s’adressant au 
grand public. Les divers traitements médica-
menteux d’une pathologie peuvent être pré-
sentés de façon critique par un conférencier 
qui s’adresse à des médecins. Toutefois, lors-
que l’auditoire est composé de personnes du 
public, le conférencier devrait être beaucoup 
plus circonspect. Ainsi, il pourrait recom-
mander aux personnes ayant des questions 
sur le ou les traitements médicamenteux 
de les adresser à leur médecin traitant.

avis, mises en garde et retraits

Produit	I ndication	N ouvelle information

	Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter le site Web de Santé Canada
	 http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/advisories-avis/prof/index-fra.php

m é d i c a m e n t s |

AVANDIA®, 
AVANDAMET® et 
AVANDARYL®

INVIRASE® 
(mésylate de saquinavir)

ACLASTA® 
(acide zolédronique)

Traitement du diabète de type 2

Traitement des adultes infectés par le VIH-1

Traitement et prévention de l’ostéoporose post-
ménopausique, augmentation de la masse  
osseuse chez les hommes atteints 
d’ostéoporose, traitement et prévention de 
l’ostéoporose provoquée par les glucocorticoïdes 
et traitement de la maladie osseuse de Paget

Nouvelles restrictions importantes à l’emploi de produits 
contenant de la rosiglitazone (AVANDIA®, AVANDAMET® et 
AVANDARYL®) en raison de renseignements sur l’innocuité 
cardiovasculaire

Mise à jour des renseignements thérapeutiques sur INVIRASE® 
(mésylate de saquinavir) au sujet de l’allongement des  
intervalles QT et PR et de la nécessité d’effectuer des ECG 
de suivi chez les patients infectés par le VIH qui sont traités 
par INVIRASE® potentialisé par le ritonavir

Association entre ACLASTA® (acide zolédronique), solution à 
5 mg/100 ml pour perfusion intraveineuse et le  
dysfonctionnement rénal

des balises déontologiques face aux nouveaux médicaments

Direction des enquêtes
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Sclérose en plaques et insuffisance 
vasculaire céphalorachidienne  
chronique (IVCC)
Commentaires reçus à la suite de la confé-
rence de presse tenue le 9 novembre dernier.

Merci d’avoir fait le point. C’est ce que 
je raconte aux patients qui me posent 
la question.
d.c.

Je partage votre opinion car l’effet placebo 
est souvent supérieur à un traitement 
classique.
G.B.

À l’occasion, nous avons des demandes 
de dopplers veineux du cou en vue d’une 
investigation pour SEP. J’ai eu un cas il y 

a quelques semaines. Je ne me sens pas à 
l’aise de faire payer aux patients un examen 
pour lequel je ne sais trop quoi évaluer. Je 
ne sais pas ce que vous en pensez  ?
S.B.

Réponse du Dr Yves Robert, secrétaire :
Vous avez mis le doigt sur la bonne 
question. Voilà pourquoi l’Association 
des radiologistes du Québec recom-
mande à ses membres de ne pas faire 
d’investigation des grosses veines du cou 
aux fins d’investigation de la SEP, parce 
qu’il n’existe pas de critères d’interpré-
tation reconnus à cet effet. Plusieurs 
propositions sont actuellement à l’étude 
quant à cette investigation : doppler, réso-
nance magnétique, phlébographie. S’il y 
a controverse sur la méthode à utiliser, 

il y a également controverse sur les cri-
tères d’interprétation. Voilà pourquoi je 
présenterais à d’éventuels patients cette  
réalité telle qu’elle est, c’est-à-dire le 
manque de données scientifiques nous 
permettant l’interprétation, plutôt que 
comme une interdiction du Collège, 
ce qui a malheureusement été parfois  
présenté de la sorte, à tort.

Élections 2010 au Collège
Commentaire reçu à la suite des élec-
tions du 21 octobre 2010

Saluons l’arrivée des nouveaux élus à 
la direction du Collège. Bon mandat à 
l’équipe. Pour une médecine de la plus 
grande qualité.
B.F.

Cet espace vous est réservé. Il nous fera plaisir de publier vos questions et commentaires et d’y répondre. 
Faites-nous parvenir vos textes (maximum 15 lignes) à l’adresse suivante : collegedesmedecins@cmq.org

| c o i n  d e s  l e c t e u r s

| a t e l i e r s  e t  f o r m a t i o n

Programme d’ateliers sur la planification 
à la retraite
13 janvier 2011, de 9 h à midi : Les aspects financiers
13 janvier 2011, de 13 h 15 à 16 h 15 : Les assurances et  
    les aspects juridiques
14 janvier 2011, de 8 h 30 à 10 h : Les aspects psychosociaux
14 janvier 2011, de 10 h 15 à 11 h 45 : Les aspects réglementaires  
    et déontologiques

Ateliers donnés à Montréal (au Collège des médecins du Québec)

Le médecin qui dérange...
Atelier visant à fournir aux médecins les outils nécessaires 
pour gérer des écarts de comportements susceptibles 
d’affecter la qualité de la prestation des soins.
19 janvier 2011 à 17 h 30, Gatineau

Voici certains ateliers organisés par la Direction de l’amélioration 
de l’exercice du Collège des médecins du Québec d’ici la fin mars 2011

Si vous désirez organiser une activité, veuillez adresser votre demande à Isabelle Brunet   
Direction de l’amélioration de l’exercice, Collège des médecins du Québec

Montréal  : 514 933-4441, poste 5330 • Extérieur de Montréal : 
1 888 633-3246, poste 5330 • Courriel : ibrunet@cmq.org
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a v i s  d e  r a d i a t i o n |

AVIS est par les présentes donné que le Dr André 
Beauchemin (65085) dont le domicile profession-
nel est à Repentigny, a été radié du tableau des 
membres du Collège des médecins du Québec en 
vertu de l’article 55.1 du Code des professions.

Le docteur Beauchemin a fait l’objet d’une déci-
sion du comité exécutif du Collège des médecins 

du Québec le 17 novembre 2010 au regard d’une 
déclaration de culpabilité prévue à l’article 271 (1) 
a) (agression sexuelle) du Code criminel.

La décision du comité exécutif étant exécu-
toire le jour de sa signification, le docteur André 
Beauchemin est donc radié du tableau de l’ordre 
depuis le 23 novembre 2010.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 
182.9 du Code des professions.

Montréal, le 23 novembre 2010
	 Me CHRISTIAN GAUVIN, avocat
	 Secrétaire adjoint

AVIS DE RADIATION

Prénom	N om	N o de permis

Marc-André	 Anctil	 64179

Alexis Devon	 Armour	 05428

Ana Sorina	 Bahmutan	 10054

Normand	 Belliveau	 46008

Claude	 Boudreau	 60051

Robert J.	 Brodrick	 48096

Yves	 Camille	 72693

Marie-Josée	 Caron	 00195

Christiane	 Côté	 79452

James E.	 Csordas	 71516

Thierry H. M.	 Dahan	 90038

Martin G.	 Dezwirek	 64281

Jean-Yves	 Dubois	 79176

Martin	 Dufour	 98008

Rose C.	 Dymetryszyn	 79096

David Charles	 Evans	 93405

Majed	 Fiaani	 95239

Marie-C.	 Francillon-Augustin	 75596

Dominique	 Gattereau	 71542

Andréa Joy	 Hirscheimer	 93106

Robert	 Hudon	 59114

Fauzia	 Irshad	 76594

Irwin	 Labin	 83032

Jean	 Laflamme	 63158

Jean	 Langevin	 99214

Marie	 Laryea	 08412

Michel G.	 Lassonde	 66132

Shao-Tseng	 Lee	 82466

Dominique	 Létourneau	 95388

Michel	 Lominy	 71292

Yvan	 Machabee	 58148

 

Prénom	 Nom	 No de permis

Edward Nevil	 Mercer	 69062

Henry	 Morgentaler	 55139

Jeannine	 Morin	 62175

Darrell David	 Munro	 46116

Edgar	 Nasr	 74533

Julie	 Nault	 02294

Treffle	 Ouellet	 46089

Nicolo	 Piazza	 09580

Hamid A. A.	 Rabb	 89041

Benoit	 Robert	 87656

Joseph	 Salamé	 05001

Henry James	 Scott	 42096

John R.	 Scotti	 60228

Alex M.	 Straja	 68446

Ali	 Suwed	 79519

Adem	 Taka	 72482

Michèle	 Tremblay	 86044

Tram Khe	 Trinh	 08396

Robert	 Von Ostenfeld-Suske	 71439

Liste des médecins radiés pour non-paiement de cotisation

Les personnes suivantes n’ont pas régularisé leur situation avec le Collège des médecins du Québec en date du 1er décembre 2010 :
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 Nom, prénom	N o de permis	 type de pratique	 Lieu d’exercice

Antoniou, Antonio	 68324	 Chirurgie orthopédique	 Montréal
Bilodeau, Rolland	 60040	 Obstétrique	 Saint-Antoine-Abbé
Boretsky, Peter	 45014	 Médecine de famille	 Côte Saint-Luc
Deslauriers, Gilbert	 72124	 Radiologie diagnostique	 Gatineau
Gagnon, Bernard	 51064	 Anesthésiologie	 Trois-Rivières
Hommel, Michel	 73239	 Médecine de famille	 Québec
Hunter, Jean-Édouard Ted	 99293	 Anesthésiologie	 Montréal
Kahn, Amnon	 59173	 Endocrinologie	 Montréal
Lahaise-Lévesque, Françoise	 57145	 Psychiatrie	 Montréal
Lalonde, Richard	 78167	 Médecine de famille	 Chertsey
Lamonica, Jean-B.	 66006	 Chirurgie générale	 Montréal
Laporte, Jacques	 56068	 Médecine de famille	 Joliette
Laurian, Mirel	 75520	 Médecine de famille	 Westmount
Lemyre, Germain	 62154	 Physiatrie	 Sainte-Julie
Martin, François	 64148	 Gastro-entérologie	 Montréal
Ogulnik, F. Victor	 36055	 Médecine de famille	 Westmount
Raymond, Willie	 45087	 Médecine de famille	 Lac-Beauport
Rollin, Pierre	 67285	 Pédiatrie	 Verdun
Trudel, Jacques	 58240	 Médecine interne	 Sainte-Julie
Turenne, Yves	 71156	 Médecine de famille	 Saint-Bruno
Weinstein, Bernard A.	 69121	 Médecine de famille	 Oshawa
Woods, Hyman Léo	 51220	 Médecine de famille	 Thornhill

Période : Du 14 août au 19 novembre 2010
Le Collège des médecins a été informé du décès des médecins suivants.

Période : Du 14 août au 19 novembre 2010
La ville ou l’arrondissement indique le lieu d’exercice lorsqu’il est connu.

Akhtari, Shadi	 Montréal
Bamdadian, Farshid	 Baie-Comeau
Bessière, Guillaume	 Salaberry-de-Valleyfield
Buteau, François-Alexandre	 Saint-Jérôme
Daho, Farida	 Roberval
Desjardins, Marylin	 Montréal
El Gandli, Daw Saad	 Baie-Comeau
Girouard, Catherine	 Sherbrooke
Jollant, Fabrice Bernard	 Montréal
Kanza Epunza, Rene	 Chicoutimi
Kechaou, Wassim	 Terrebonne

Khefif, Ghania	 Rivière-du-Loup
Ly, Thi Nhu-Khuê	 Saint-Laurent
Moutier, Antoine Marie	 Trois-Rivières
Naccache, Lamia	 Québec
Primeau, Vanessa	 Montréal
Rushenas, Alexandre	 Gatineau
Sabbah, Nadia Marie Noëlle	 Montréal
Saikali, Stéphan	 Québec
Stefan, Mark-Andrew	 Laval
Theilliez, Boris	 Gatineau
Zhai, Alexander Bing-Qian	 Montréal

PERMIS RESTRICTIFS	l ieu d’exercice	 permis restrictifs	l ieu d’exercice

Le Collège des médecins a admis ces nouveaux membres.

| NOUVEAUX         MEM   B RES 



   Volume 51   |   N° 1  |   Hiver  2011   |   LE COLLÈGE   | 31

Le Collège des médecins a admis ces nouveaux membres.

NOUVEAUX         MEM   B RES   |

Période : Du 14 août au 19 novembre 2010
La ville ou l’arrondissement indique le lieu d’exercice lorsqu’il est connu.

Assedou, Aaron Edgar	 Sorel-Tracy
Béchamp-Théberge, 	 Alma
  Marie-Pier	
Bergeron, Marie-Ève	 Matane
Birdi, Kirandeep	 Montréal
Bouchard, Geneviève	 Chicoutimi
Bustamante, Hélène	 Montréal
Delage, Bastien	 Granby
Dorais, Marc André	 Saint-Eustache
Dutrisac, Renaud	 Montréal
El Fouladi, Nadia	 Montréal
Gagnon, Marie-Anne	 Sherbrooke
Gagnon, Yves	 Québec
Kahwajian, Lori	 Montréal
Keyston, Rebecca	 Montréal
Lacharité, Karine	 Notre-Dame-du-Lac
Lavoie  Coutu, Christine	 Amos
Lavoie, Marie-Eve	 Shawinigan-Sud
Levi, Dahlia	 Montréal
Pham, Ngoc Huynh Uyen	 Laval
Plante, Martin	 Sorel-Tracy
Plourde, Andrée-Anne	 Alma
Polyhronopoulos, Gerry	 Pointe-Claire
St-Amant Cardin, Dolorès	 Vaudreuil-Dorion

Anatomo-pathologie	
Alam El Dein, Mona	M ontréal
Misir, Anil Jainarayan	 Gatineau

Anesthésiologie	
Georgescu, Léonida-Mihai	M ontréal
Jecen, Nikole Melissa	 LaSalle
Naud, Jérôme	 Gatineau

Cardiologie	
Lee, Candace Yan Wah	S aint-Léonard
Lemieux, Annie	 Québec
Saint-Phard, 	M ontréal
  Wouter Vladimir	

Chirurgie générale	
Célestin-Noël, 	M ont-Laurier
  Marie Valérie Syndie	
Soucy, Geneviève	 Gaspé

Chirurgie orthopédique	
Saran, Neil	M ontréal

Chirurgie plastique	
Mailhot, Émilie	 Québec

Gastro-entérologie	
Bastedo, Clare	 Lasalle

Génétique médicale	
Chénier, Sébastien	S herbrooke

Hématologie	
Dumas, Olivier	 Québec

Immunologie clinique et allergie
Segal, Lauren Miriam	 Côte Saint-Luc

Médecine d’urgence	
Bourassa, Amélie	 Québec
Homier, Valérie	 Cornwall
Tratch, Alexandre	M ontréal

Médecine interne	
Cardinal, Pierre	O ttawa

Microbiologie médicale et infectiologie
Boukhoudmi, Soraya	S aint-Charles-
	 Borromée
Keller, Marina	 Longueuil

Neurochirurgie	
Michaud, Karine	 Québec

Obstétrique-gynécologie
McLaughlin, Nathalie	M oncton

Ophtalmologie	
Callejo, Sonia Adriana	M ontréal

Pédiatrie	
Beaudry, Caroline	 Lévis
Turnbull, Jennifer	M ontréal

Pneumologie	
Umapathy, Dhiviya	S aint-Jean-sur-
	R ichelieu
Psychiatrie	
Hébert, Julien	 Québec
Paquet, Karine	 Québec

Radiologie diagnostique	
Caty, Véronique	S aint-Jérôme

Radio-oncologie	
Haddad, Alain	O ttawa

MÉDECINS DE FAMILLE	l ieu d’exercice	 spécialiSTes	l ieu d’exercice	 spécialistes	l ieu d’exercice
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